COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION NATIONALE PARITAIRE DE NEGOCIATION  DU 18 DECEMBRE 2013
Présents : 4 SUD, 4 CGT, 4 CFDT, 4 CFTC, 4 FO, 4 CGC, 3 FEGAPEI ET OU 3 SYNEAS + CABINET ARRA CONSEIL.

· Déclaration liminaire du syndicat SUD (voir texte en annexe)

· Déclaration liminaire du syndicat CFTC (Déplore que les nouveaux métiers ne soient pas mis à l’ordre du jour et refuse de commenter sur les sujets du jour.)
1 .Validation du relevé de positions du 27 novembre 2013
Modifications à faire :  Pour la CFTC : P.1 rajouter intégration des nouveaux métiers

                                         Pour la CGC : garantie financière sur une éventuelle complémentaire santé

                                         Pour la CFDT : demande que le compte-rendu reflète plus les débats.

Le relevé de positions est approuvé.

2. PRESENTATION DU RAPPORT CHIFFRE CCN 66 -2012-
SUD commence à poser les questions préparées à partir du rapport, il s’avère que nous n’avons pas eu le bon rapport et donc nos questions ne correspondent à rien. 

La CGT  et la CFTC n’ont pas eu le document non plus. Il avait été remis lors de la précédente réunion, mais il n’y avait pas de documents pour tous les syndicats et les employeurs s’étaient engagés à l’envoyer. Rien n’a été envoyé. 

FO dit que les données sont partielles notamment sur la pyramide des âges et que l’on ne peut pas exploiter les données. Il réclame les infos prévues par arrêté. 

Le SYNEAS répond que ce sont les seules infos qu’ils ont d’après le bilan social.

Comme nous n’avons pas les mêmes documents le SYNEAS propose que nous envoyons par mail nos questions et qu’ils nous répondrons.

3. COMPLEMENTAIRE SANTE
La CGC fait remarquer qu’un fois de plus les employeurs changent l’ordre des questions.
Les employeurs présentent  par l’intermédiaire du Cabinet ARRA les résultats du questionnaire mis en ligne. (Voir le rapport) Ils précisent que le rapport fait état de personnes physiques et non pas d’équivalent plein temps. Les salariés sont couverts dès leur entrée dans l’entreprise, quand il existe une couverture. Pas de délai de carence.

Les réponses sur le coût des  mutuelles assez fantaisistes ont obligé l’organisme à retraiter les questions.      

Les cadres demandent une couverture spécifique.

La CFDT demande si les questions ont été traitées de la même manière par le SYNEAS et la FEGAPEI. 

OUI mais la FEGAPEI n’a pas pu exploiter de la même façon les résultats, car ils manquaient beaucoup de réponses, ou elles n’étaient pas claires.
Les courtiers ne font pas d’infos assez précises notamment sur la portabilité des droits.
La FEGAPEI a informé les associations sur les risques de ne pas signer d’accord et du coup d’avoir à négocier boite par boite.

La CFDT fait remarquer les disparités entre les associations sur les prises en charges par le CE et ou l’employeur.

Le Cabinet ARRA  précise les infos de l’étude, un des critères le plus important est la moyenne d’âge des salariés de l’association. Il existe d’énormes disparités sur les contrats. Beaucoup d’offres en dumping , renégociables sur 2 ou 3 ans mais qui finissent toujours par augmenter.

Une analyse croisée a été effectuée sur les associations, toutes couvertures confondues.

FO dit qu’il aurait bien aimé avoir la même étude sur le GVT et qu’on risque de finir cette négociation avec une décision unilatérale avec un panier de soins plancher  et dit qu’ils rejoignent SUD sur le fond de leur  déclaration liminaire.
Le cabinet ARRA précise que la procédure d’appels d’offres  a été mise en ligne, en pub et  dans des revues d’assurances.
17 demandes de candidatures, le marché privé et très intéressé. La procédure risque d’être longue. Le décret sur le panier de soin qui aurait dû être promulgué en septembre, ne l’est toujours pas.

Les blocages sont dus aux allers et retours entre les partenaires et la nécessité de tout reficeler  pour le Conseil d’Etat puisqu’il y a eu un recours.

Il n’y a pas de délai de carence avec un contrat collectif.

SUD prévient du risque de se retrouver avec le même gestionnaire pour la prévoyance et la complémentaire santé.

Le Cabinet précise que toutes les offres devront inclure la portabilité. Et qu’un organisme de gestion peut-être différent de l’assureur.

SUD préconise de changer et d’adapter les garanties aux besoins des salariés.

ARRA proposera un coût pour 5 opérateurs et un coût additionnel par opérateurs supplémentaires.

SUD demande que les bases soient plus détaillées. ARRA répond que la base change en fonction des actes. La base panier va de 25 à 35 € portabilité incluse + options à définir.

La CFTC demande aux employeurs ce qu’ils veulent mettre dans le financement. Les employeurs financeront ce qui sera agréé. Il n’y a pas de lisibilité sur la branche qui est trop importante. Il faudra convaincre la DGCS d’aller plus loin.

FO dit qu’une mutuelle correcte doit être à 40 € au minimum ; ARRA dit qu’on peut faire une projection sur une 4ème option. ( jusqu’à 55 €).

La FEGAPEI dit qu’ils n’ont pas de retour de la DGCS, ni des CG et de l’ARS.

SUD préconise que ce n’est pas aux salarié-es de payer ses soins de santé, que l’employeur paie un maximum et que les pouvoirs publics qui  sapent  les fondements de   la Sécurité Sociale paient le reste.

La CGT dit que les négociations aboutissent à une baisse des droits acquis sur la prise en charge, autant négocier dans les boites.

La CFDT dit ne pas vouloir négocier en dessous de l’option 3. Régime 4 ou 5 même. Refus catégorique d’une 5ème option de la part des employeurs.

Discussion et débats  entre les syndicats salariés  sur les prises en charge, le montant des remboursements .ce qui ne plait pas aux employeurs qui disent que seuls ceux qui veulent signer peuvent négocier. SUD et FO protestent  énergiquement . Nous ne signons pas, mais nous avons le droit de négocier.
Le SYNEAS  rappelle que l’ANI oblige à négocier et pas à débattre de la loi.

Tous les syndicats salariés font monter les prises en charge, en tenant compte des actes  spécifiques en matière de prévention des maladies à risque dans le cadre professionnel.

ARRA fera passer ses propositions sur le cahier des charges (régime 3 et 4) pour pouvoir en discuter à la prochaine réunion.

SUD demande de participer à l’élaboration du prochain ordre du jour. Il y a aussi d’autres problèmes à aborder et arrêter de perdre son temps sur les mêmes sujets.

4. PREVOYANCE
La CGT indique que des études sont en cours et qu’il n’y a aucune ébauche de prête. La CGC confirme qu’un diagnostic a été demandé  à la CNPTP (voir compte rendu précédent) pour une mission spécifique sur l’aspect quantitatif et qualitatif des arrêts de travail.
ARRA interviendra sur l’aspect quantitatif et 4 cabinets répondent aux exigences pour le qualitatif.

FO  fait remarquer qu’il faut du temps pour un diagnostic, pour une étude de qualité. SUD questionne sur la nature des travaux demandés et qu’il est de la responsabilité des employeurs de prévenir les risques. Le SYNEAS et FEGAPEI disent qu’effectivement c’est bien de leur responsabilité et que c’est pour ça qu’ils ont demandé ce travail.
La commission du 16 janvier relèvera tous les items concernant tous les arrêts de travail pour les soumettre au Cabinet ARRA.

Tous les syndicats salariés s’accordent pour dire qu’il faudra au moins 6 mois pour faire un diagnostic de qualité et la CGT dit qu’il faut remédier d’urgence à la dégradation des conditions de travail. 
LE SYNEAS confirme que le régime est en déficit, mais que le bateau ne coule pas. 
ARRA précise qu’il ne reste plus que 20 millions et qu’il reste moins d’un an de réserve à ce rythme-là.
SUD demande comment d’une situation  bénéficiaire on est passé en 2 ans à une situation catastrophique.  Ne serait-ce pas dû à vos méthodes de management ?
Le SYNEAS insiste sur la nécessité d’agir rapidement.

La CGT refuse de se précipiter sans diagnostic et demande aux employeurs de tenir leurs engagements.

Le SYNEAS prévoit une réunion POUR LA CNPTP du  16 Janvier 2014 au SYNEAS.
5. PROCHAIN ORDRE DU JOUR POUR LA NNP du  24 JANVIER 2014
· POINT SUR LES SALAIRES

· POINT SUR LES NOUVEAUX METIERS

· FORMATIONS DE S NON-QUALIFIES

· POINT COMPLEMENTAIRE SANTE
Fait le 19 Décembre 2013
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